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Séance Ordinaire du Conseil municipal, tenue en la salle du conseil de l’hôtel de 
ville, le lundi 17 avril 2023 à 19h30.

ORDRE DU JOUR

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

2.1 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

3. QUESTIONS DU PUBLIC 

- question d'ordre général; 
- durée maximale : 20 minutes; 
- chaque intervenant doit s'identifier; 
- le droit de parole de chacun est limité à 5 minutes maximum.

4. OUVERTURE, ÉTUDE ET/OU ACCEPTATION DES SOUMISSIONS

4.1 demande de prix - Fourniture d'un Robinair 34288ni

4.2 ouverture de soumission - Fourniture de matériel de télémétrie

5. SERVICES MUNICIPAUX

5.1 Protection contre les incendies

5.2 Urbanisme, aménagement et environnement

5.3 Loisirs et culture

5.3.1 proposition de services - Plantation pour les fleurs secteurs du centre-ville de 
Gaspé et de Rivière-au-Renard

5.3.2 proposition de services - Décorations pour la saison estivale - Gaspé et Rivière-
au-Renard

5.4 Travaux publics

5.4.1 paiement de facture - Travaux supplémentaires à la révision du manuel 
d'exploitation de l'usine d'épuration des eaux usées de Gaspé

5.5 Services administratifs et aéroport

5.5.1 adoption des états financiers de l'Office municipal d'habitation de Gaspé au 31 Page 1 de 183
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décembre 2021

5.5.2 aide financière - Club nautique Forillon inc. de Rivière-au-Renard

5.5.3 ouverture de soumissions - Fourniture d'un tracteur neuf

5.5.4 comptes du mois;

5.6 Services juridiques et Greffe

5.6.1 modification à la résolution 23-03-034 - Ouverture de soumissions - 
Déneigement des voies publiques et infrastructures municipales 2023-2028 - 
Secteur Nord

5.6.2 dépôt certificat - Tenue de registre règlement 1509-23 décrétant une dépense 
et un emprunt d'une somme de 1 574 708 $ pour le remplacement et 
l'acquisition de véhicules incendie

5.6.3 commission municipale - Nation Micmac de Gespeg

5.6.4 acquisition - Lot 2 734 251, cadastre du Québec - Rue Samuel

5.6.5 acceptation d'un projet d'amendement au règlement 1170-12 et date de 
l'assemblée de consultation (premier projet 1170-12-07)

5.6.6 acceptation d'un projet d'amendement au règlement zonage et date de 
l'assemblée de consultation (premier projet 1156-11-63)

5.7 Direction générale

5.7.1 modification de la résolution 23-04-012 - Paiement de factures diverses pour la 
fabrication de buts de soccer extérieurs

5.7.2 modification de la résolution 22-05-037 - Ouverture de soumission - 
Construction d'un chalet des sports - Placements Wakeham

5.7.3 licence d'utilisation d'une oeuvre - Rezolution Productions inc.

5.7.4 convention d'aide financière entre le Fonds d'action pour le développement 
durable (FAQDD) et la Ville de Gaspé

5.7.5 offre de service - Analyse de sécurité pour le passage à niveau sur la rue du 
Quai - Lien routier
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5.7.6 aide financière annuelle - Centre communautaire Griffon

5.7.7 demande de révision des programmes d’aide financière du ministère des 
Affaires municipales, et de l’Habitation (MAMH) et du ministère des Transports 
et de la Mobilité Durable (MTMD) du Québec – Appui 

5.8 Ressources humaines

5.8.1 remplacement temporaire comme chef de caserne à Douglastown

5.8.2 embauche de pompiers à temps partiel 

5.8.3 honoraires professionnels Cain Lamarre S.E.N.C.R.L./Avocats

5.8.4 embauche de sauveteurs à la plage Haldimand - Été 2023

5.8.5 attribution à l'interne d'un poste annuel d'opérateur-contrôleur-journalier

5.8.6 attribution à l'interne d'un poste annuel de préposé d'aréna-journalier

5.9 Projets majeurs

6. ADOPTION DES RÈGLEMENTS

7. AVIS DE MOTION

7.1 amendant le règlement 1090-12 concernant la circulation et le stationnement en 
modifiant l'annexe O

7.2 AVIS DE MOTION 1170-12-07

7.3 AVIS DE MOTION 1156-11-63

8. RAPPORT DES COMITÉS

9. AFFAIRES NOUVELLES

10. QUESTIONS DU PUBLIC 

- questions doivent obligatoirement porter sur les matières indiquées à 
l'ordre du jour de la séance; 
- durée maximale:  10 minutes; 
- chaque intervenant doit s'identifier; 
- le droit de parole de chacun est limité à 5 minutes maximum.
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11. FERMETURE DE LA SÉANCE

Isabelle Vézina,
Greffière
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